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(54) Sac d’emballage avec fermeture temporaire repositionnable

(57) Le sac est du type de ceux présentant un fond
(1e) et ds bords latéraux parallèles conformés pour faire
office de soufflets (1a) et (1b) entre deux parois (1c) et
(1d).

Selon l’invention, le sac présente :
- au niveau de son bord supérieur (1f), à l’opposé du fond

et entre les soufflets une prédécoupe (1g) donnant un
libre accès à l’intérieur du sac en délimitant une ouverture
de déversement (1h) des produits contenus dans le sac ;
- un moyen (2) de fermeture temporaire disposé sur l’une
des parois du sac, et apte à être repositionné à volonté
au-travers de l’ouverture (1h) en position repliée de la
partie supérieure du sac, afin d’obturer ladite ouverture.
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Description

[0001] L’invention se rattache au secteur technique
des emballages et plus particulièrement des sacs en ma-
tière synthétique ou plastique, destinés à être remplis de
produits quelconques.
[0002] L’invention trouve une application particulière-
ment avantageuse dans le cas de sacs d’emballage des-
tinés à recevoir de la nourriture pour animaux, notam-
ment sous forme de croquettes, granulés, ...
[0003] D’une manière connue, ce type d’emballage
présente un fond à partir duquel sont formés, entre deux
parois, les bords latéraux disposés parallèlement. Gé-
néralement, les bords latéraux sont conformés pour faire
office de soufflets, afin d’augmenter les capacités du sac.
Par exemple, ces sacs peuvent être réalisés en continu,
à partir d’un seul film en matière plastique. Pour l’essen-
tiel, et d’une manière parfaitement connue, le film est
soumis à des opérations de pliages successifs pour réa-
liser des soufflets latéraux entre les deux parois. Les plis
externes ainsi réalisés sont assemblés généralement par
des opérations de soudure. Le fond du sac est généra-
lement réalisé en continu par soudure, puis rabattu et
fixé sur l’une des parois du sac.
[0004] Différentes solutions techniques ont été propo-
sées pour pouvoir assurer, d’une manière relativement
aisée, l’ouverture du sac afin d’avoir un libre accès à son
contenu. Généralement, cette ouverture apparaît sur la
totalité de la largeur du sac, sur la face avant, de sorte
qu’elle n’est pas réellement adaptée pour le versement
les produits qui ne sont pas canalisés, de sorte qu’il est
difficile pour l’utilisateur de doser la quantité de produit
à distribuer.
[0005] Pour tenter de remédier à ces inconvénients,
on connaît une solution selon laquelle l’extrémité supé-
rieure du sac est agencée pour diriger et canaliser les
produits, au fur et à mesure de leur déversement, en
direction de l’ouverture résultant desdits agencements
et conformés pour faire office de bec verseur. Une telle
solution ressort de l’enseignement du brevet FR
2.861.054.
[0006] Par contre, cette solution ne permet pas de re-
fermer temporairement le sac après utilisation sauf à
équiper l’ouverture de moyens complémentaires d’ac-
couplement, ce qui techniquement donne parfaitement
satisfaction, mais augmente, d’une manière non négli-
geable les coûts. Une telle solution ressort, par exemple,
de l’enseignement du brevet FR 2.816.597.
[0007] A partir de cet état de la technique, le problème
que se propose de résoudre l’invention est de permettre
de verser facilement le contenu d’un sac avec un écou-
lement relativement précis, quelle que soit la taille des
produits, avec, pour objectif de pouvoir refermer tempo-
rairement l’ouverture de déversement, d’une manière
économique, autrement dit sans être obligé d’équiper la-
dite ouverture des moyens complémentaires d’accouple-
ment temporaires.
[0008] Pour résoudre un tel problème, il a été conçu

un sac d’emballage en matière plastique du type de ceux
présentant, d’une manière connue, un fond et des bords
latéraux parallèles conformés pour faire office de souf-
flets entre deux parois, ledit sac présentant :

- au niveau de son bord supérieur, à l’opposé du fond
et entre les soufflets, une prédécoupe donnant un
libre accès à l’intérieur du sac en délimitant une
ouverture de déversement des produits contenus
dans le sac ;

- un moyen de fermeture temporaire disposé sur l’une
des parois du sac, et apte à être repositionné à vo-
lonté au-travers de l’ouverture en position repliée de
la partie supérieure du sac, afin d’obturer ladite
ouverture.

[0009] Un autre problème que se propose de résoudre
l’invention est de faciliter l’écoulement des produits entre
les soufflets, en évitant à ces derniers d’être retenus par
l’extrémité fermée desdits soufflets.
[0010] Pour résoudre un tel problème, le sac présente,
de part et d’autre de l’ouverture, des agencements aptes
à diriger et canaliser les produits en direction de ladite
ouverture, au fur et à mesure du déversement. Les agen-
cements sont constitués par une ligne de soudure orien-
tée en direction de l’ouverture et réalisée à la partie su-
périeure des soufflets.
[0011] Pour résoudre le problème posé de pouvoir re-
fermer, à volonté, l’ouverture, après avoir déversé la
quantité de produits désiré, le moyen de fermeture tem-
poraire est une bande rapportée dont l’une des faces est
traitée pour être auto-adhésive et repositionnable.
[0012] Avantageusement et en considérant le procédé
de fabrication classique en continu de ce type de sac
d’emballage, les lignes de soudure orientées angulaire-
ment, sont réalisées après remplissage du sac, de la
même façon qu’une soudure de fermeture de la partie
supérieure du sac et à partir de laquelle est formée la
prédécoupe.
[0013] Selon une autre caractéristique, le sac présente
une poignée pour faciliter sa préhension au moment du
déversement. Par exemple, cette poignée peut être dis-
posée au niveau des soufflets ou, d’une manière préfé-
rée, notamment pour un sac de contenance plus impor-
tante, sensiblement au niveau de la partie médiane de
l’une des parois dudit sac.
[0014] L’invention est exposée ci-après plus en détail
à l’aide des figures des dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une forme
de réalisation du sac selon l’invention, après rem-
plissage et avant utilisation dudit sac ;

- la figure 2 est une vue en perspective correspondant
à la figure 1 après déchirement de la prédécoupe
pour réaliser l’ouverture donnant libre accès à l’inté-
rieur dudit sac en vue du déversement du produit ;

- la figure 3 montre le déversement du produit ;
- la figure 4 est une vue en perspective du sac après
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déversement d’une certaine quantité du produit et
après fermeture temporaire de l’ouverture de
déversement ;

- la figure 5 est une vue de face du sac après remplis-
sage et avant utilisation.

[0015] La réalisation du sac d’emballage (1) en matière
plastique souple ou semi-rigide est de tout type connu
dans ce domaine.
[0016] Par exemple, le sac est obtenu à partir d’un film
soumis à des opérations de pliages successifs pour réa-
liser des soufflets latéraux (1a) et (1b) entre deux parois
(1c) et (1d).
[0017] Les plis externes des soufflets ainsi réalisés
sont généralement assemblés par des opérations de
soudure (S). Le fond du sac (1e) peut être également
réalisé en continu par soudure puis rabattu et fixé sur
l’une des parois du sac. Ce fond (1e) peut également
être obtenu par d’autres moyens.
[0018] Le bord supérieur du sac (1f), après remplissa-
ge, est, d’une manière parfaitement connue, fermé par
une ligne de soudure. Entre les soufflets (1a) et (1b), est
formée une prédécoupe (1g) donnant libre accès à l’in-
térieur du sac en délimitant, après déchirure, une ouver-
ture de déversement (1h) des produits contenus dans le
sac.
[0019] L’ouverture (1h) est donc située sensiblement
dans la partie médiane du sac, entre les deux soufflets
(1a) et (1b) et présente un profil arrondi sensiblement en
forme de berceau. La largeur et la profondeur de cette
ouverture (1h) sont adaptées au déversement du produit.
[0020] Selon une autre caractéristique, le sac présen-
te, de part et d’autre de cette ouverture (1h), des agen-
cements destinés à diriger et à canaliser les produits en
direction de ladite ouverture, au fur et à mesure de leur
déversement. Dans ce but, des lignes de soudure (S1)
et (S2) sont réalisées à l’extrémité supérieure des souf-
flets (1a) et (1b) en étant orientées en direction de ladite
ouverture.
[0021] A noter que les lignes de soudure (S1) et (S2),
orientées angulairement pour diriger, comme indiqué, les
produits en direction de l’ouverture de déversement (1h),
peuvent être de longueur inférieure, égale ou supérieure
à la largeur des plis des soufflets (1a) et (1b), en étant
raccordées ou non à la ligne de soudure supérieure (S3)
(figure 5). A noter que ces lignes de soudure (S1) et (S2)
sont réalisées après remplissage du sac, de la même
façon que la ligne de soudure et de fermeture (S3) à la
partie supérieure du sac et à partir de laquelle est formée
la prédécoupe (1g).
[0022] A noter également que la prédécoupe (1g) est
raccordée à la ligne de soudure (S3) par des amorces
de déchirure (1i).
[0023] Selon une autre caractéristique importante de
l’invention, en considérant la forme de réalisation de
l’ouverture (1h) pour le déversement des produits, le sac
présente un moyen de fermeture temporaire (2) disposé
sur l’une des parois (1c) ou (1d) du sac. Ce moyen de

fermeture temporaire (2) est conformé pour être reposi-
tionné à volonté au travers de l’ouverture (1h) en position
repliée de la partie supérieure dudit sac afin de maintenir,
dans cette position, ladite partie supérieure correspon-
dant à l’obturation de l’ouverture (14).
[0024] On renvoie à la figure 4 qui montre le maintien
en position repliée de la partie supérieure du sac par le
moyen (2) correspondant à l’obturation de l’ouverture de
déversement (1h).
[0025] Ce moyen de fermeture temporaire (2) peut être
constitué par une bande rapportée dont l’une des faces
est traitée pour être auto-adhésive et repositionnable.
[0026] D’une manière connue, l’une des extrémités de
cette bande (2) présente une partie non adhésive (2a)
de préhension.
[0027] L’utilisation du sac, selon les caractéristiques
de l’invention, est particulièrement simple et efficace.

- A la figure 1, le sac est représenté en position rem-
plie, avant utilisation, c’est-à-dire déchirure de la pré-
découpe (1g) ; dans cette position, le sac est fermé,
d’une manière parfaitement étanche, par la ligne de
soudure supérieure (S3).

- Pour l’utilisation, il suffit de déchirer, à partir des
amorces (1i), la prédécoupe (1g) et de renverser le
sac pour assurer le déversement des produits (P)
qui sont dirigés et canalisés en direction de l’ouver-
ture (1h) au fur et à mesure de leur déversement
(figure 2).

- Après avoir déversé la quantité de produit souhaité,
il suffit de replier l’extrémité supérieure du sac et de
la maintenir dans cette position repliée par la bande
(2) correspondant à l’obturation de l’ouverture (1h)
(figure 4).

[0028] Sans pour cela sortir du cadre de l’invention, le
sac (1) peut être équipé d’une ou plusieurs poignées pour
faciliter sa préhension au moment du déversement no-
tamment. Par exemple, cette poignée peut être disposée
au niveau des soufflets ou, d’une manière préférée, no-
tamment dans le cas d’un sac de contenance plus im-
portante, sensiblement au niveau de la partie médiane
de l’une des parois du sac.
[0029] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion. En particulier, on souligne et on rappelle :

- la facilité d’écoulement quelle que soit la taille des
produits ;

- la refermeture économique de l’ouverture de déver-
sement du sac, en repliant simplement la partie su-
périeure de ce dernier et en la maintenant dans cette
position d’obturation de l’ouverture par une bande
auto-adhésive repositionnable ;

- la simplicité de réalisation ;
- la possibilité d’utiliser une machine existante de fa-

brication de sacs en continu.
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Revendications

1. Sac d’emballage en matière plastique présentant un
fond (1e) et des bords latéraux parallèles conformés
pour faire office de soufflets (1a) et (1b) entre deux
parois (1c) et (1d),
caractérisé en ce qu’il présente :

- au niveau de son bord supérieur (1f), à l’opposé
du fond et entre les soufflets une prédécoupe
(1g) donnant un libre accès à l’intérieur du sac
en délimitant une ouverture de déversement
(1h) des produits contenus dans le sac ;
- un moyen (2) de fermeture temporaire disposé
sur l’une des parois du sac, et apte à être repo-
sitionné à volonté au-travers de l’ouverture (1h)
en position repliée de la partie supérieure du
sac, afin d’obturer ladite ouverture.

2. Sac selon la revendication 1, caractérisé en ce qu’il
présente, de part et d’autre de l’ouverture (1h), des
agencements aptes à diriger et canaliser les produits
en direction de ladite ouverture, au fur et à mesure
du déversement.

3. Sac selon la revendication 2, caractérisé en ce que
les agencements sont constitués par des lignes de
soudure (S1) et (S2) orientées en direction de
l’ouverture (1h) et réalisées à la partie supérieure
des soufflets (1a) et (1b).

4. Sac selon la revendication 1, caractérisé en ce que
le moyen de fermeture temporaire est une bande
rapportée (2) dont l’une des faces est traitée pour
être auto-adhésive et repositionnable.

5. Sac selon l’une quelconque des revendications 1 et
3, caractérisé en ce que les lignes de soudure (S1)
et (S2) orientées angulairement, sont réalisées
après remplissage du sac, de la même façon qu’une
soudure de fermeture (S3) de la partie supérieure
du sac et à partir de laquelle est formée la prédé-
coupe (1g).

6. Sac selon l’une quelconque des revendications 1 à
5, caractérisé en ce qu’il présente une poignée
pour faciliter sa préhension au moment du déverse-
ment.
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